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LES AVIRONS

BRAS-PANON

ENTRE-DEUX

L'ETANG-SALE

PETITE-ILE

LA PLAINE-DES-PALMISTES

LE PORT

LA POSSESSION

SAINT-ANDRE

SAINT-JOSEPH

SAINT-LEU

SAINT-LOUIS

SAINT-PIERRE SAINT-PHILIPPE

SAINTE-MARIE

SAINTE-ROSE

SAINTE-SUZANNE

SALAZIE

LE TAMPON

LES TROIS-BASSINS

CILAOS

Taux d'éligibilité par commune                                                

supérieur à 95%
de 80 à 95%
de 50 à 80%
inférieur à 50%                                                            

Eligibilité à au moins une offre ADSL de France Télécom

 département de REUNION (974) 

Source France Telecom  Février 2009


